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Le directeur général des ressources 

humaines  

à  

Madame la présidente de l'université 

de Strasbourg 

STRASBOURG 

Objet : Promotions internes possibles au titre de l’année 2026, en application du décret n°2021-1722 du 

20 décembre 2021 créant une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités et aux 

corps assimilés 

 

Madame la présidente, 

 

Dans le cadre des mesures liées à la Loi de programmation pour la recherche et du protocole d’accord 

du 12 octobre 2020, votre établissement a bénéficié au titre des années 2021 à 2025, du plan de 

repyramidage permettant aux maîtres de conférences d’accéder, par la voie de la promotion interne, 

aux corps des professeurs des universités. 

 

En application du dernier alinéa de l’article 3 du décret n° 2021-1722, les possibilités de promotion non 

pourvues ont pu être réouvertes en 2026. Votre établissement n’ayant pas mobilisé l’intégralité des 

possibilités qui lui avaient été allouées, le nombre de promotions internes qui vous ont été attribuées 

est de : 1  

 

Par ailleurs, conformément au protocole d’accord signé le 12 octobre 2020 avec le SNPTES, le SGEN 

CFDT et l’UNSA et la CPU, les possibilités de repyramidage doivent être utilisées dans les sections pour 

lesquelles le ratio PR/MCF est le plus défavorable.  

Au sein de votre établissement, la ou les sections suivantes ont été identifiées comme répondant plus 

particulièrement à cet objectif : 11; 12; 15; 16; 19; 27; 71; 72; 74. 

Il vous est demandé de proposer à votre conseil d’administration prioritairement parmi ces disciplines 
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et en fonction des priorités scientifiques de votre établissement ainsi que des viviers de candidats 

potentiels, les possibilités que vous souhaitez ouvrir au titre de 2026. 

 

Les équipes de la DGRH se tiennent à votre disposition pour toute question de mise en œuvre. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


